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La réouverture de la Bibliothèque pu-
blique d’information (BPI) en 2000
avec ses espaces plus que jamais rem-
plis de documents, mais aussi désor-
mais d’écrans d’accès aux ressources
électroniques symbolise, elle aussi,
une bibliothèque d’un genre nou-
veau, dont il est aujourd’hui difficile
d’esquisser entièrement le visage
futur. Qu’on ajoute à ce panorama
rapide la floraison de médiathèques
publiques et de bibliothèques spécia-
lisées sur tout le territoire,et l’on aura
une idée des faits saillants de ces dix
dernières années. Idée qui serait
incomplète et dépourvue de sens si
l’on omettait d’intégrer à ce paysage
son élément central : les 6,5 millions
de Français inscrits dans une biblio-
thèque municipale et les 2 millions
de jeunes qui poursuivent des études
supérieures sous des formes variées.
On ne peut enfin oublier que l’année
1990, qui ouvre la période que ten-
tera de considérer cet article,fut celle
de la publication du premier Rapport
du tout nouveau Conseil supérieur
des bibliothèques.

Pour saluer la fin du siècle

En matière d’investissement, le
maître mot aura été « modernisa-
tion », avec le souci de rattraper le
retard de la France sur d’autres pays
mieux équipés en bibliothèques de
tous types (bâtiments, personnels,
moyens informatiques, outils collec-
tifs) : c’est à l’évidence, avec une
forte charge symbolique jusque dans
sa traduction architecturale, la philo-
sophie du projet de la BnF.C’est aussi
le fondement des actions entreprises
au bénéfice des bibliothèques des
universités. Sur le mode des retards à
combler et de l’aménagement équili-
bré du territoire, les bibliothèques
relevant des collectivités locales ont
aussi fait l’objet d’importants investis-
sements. Mais en cette fin de siècle,
plus encore que l’architecture, ce
sont les équipements informatiques
qui, de manière moins visible, appa-
raissent comme les outils et les in-
dices de cette modernisation.

Il faut souligner que, dans le pro-
longement du mouvement de décen-

Les moyens des
bibliothèques françaises,

1990-2000 
Un bilan nuancé

Il y aurait certes de nombreuses manières de dresser le bilan de la dernière

décennie du XXe siècle dans les bibliothèques françaises, d’inventorier réussites et

occasions manquées. Dans son rapport1, le sénateur Jean-Philippe Lachenaud parle, à

propos des bibliothèques universitaires, d’un « temps des mutations ». Dans le même registre, il

faut évoquer le cheminement, à partir de juillet 1988, de ce qui deviendra la Bibliothèque

nationale de France (BnF).
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1. Bibliothèques universitaires : le temps des
mutations, rapport d’information sur la situation
des bibliothèques universitaires françaises par
Jean-Philippe Lachenaud, Paris, Sénat, 1998, 
coll. « Les rapports du Sénat », n° 59. 
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tralisation des années 1980, cette
décennie 1990-2000 a été marquée
par l’intervention croissante des col-
lectivités locales dans des domaines
qui, jusqu’alors, reposaient sur les
seuls moyens de l’État.C’est,au cours
de cette période, le sens des contrats
de plan État-Région et des pro-
grammes Université 20002 et mainte-
nant U3M, où l’on voit les régions
s’associer au financement d’équipe-
ments universitaires qui relevaient
auparavant du seul engagement fi-
nancier de l’État.

D’une manière générale, de nom-
breuses opérations auront reposé sur
des financements publics « croisés » :
une réalisation exemplaire comme
celle de la bibliothèque municipale 
à vocation régionale (BMVR) de
Limoges aura ainsi bénéficié des
financements réunis de l’État, de la
région,du département,et de la ville.

On peut prévoir en ce début de
XXIe siècle un retournement de pers-
pective : à plus ou moins court terme,
l’approfondissement de la décentrali-
sation aussi bien que le constat que
les collectivités locales sont globale-
ment devenues plus riches que l’État,
et que leur intervention budgétaire
n’a de sens que si elles sont fortement
impliquées dans les processus de dé-
cision, feront évoluer les dispositifs
de financement et le partage des res-
ponsabilités politiques et administra-
tives.

C’est aujourd’hui un lieu commun
que d’opposer la réelle capacité d’in-
vestissement des collectivités pu-
bliques (y compris par le biais de
l’emprunt) à leur difficulté à dégager
les moyens de fonctionnement cor-
respondants. Moyens qui, pris globa-
lement, peuvent relever du débat
parlementaire et de la négociation
(budgets des ministères et des établis-
sements publics,contrats État/univer-
sités),ou bien reposer sur un système
indexé de reconduction automatique
(le concours particulier), voire ne
constituer que des interventions

ponctuelles (mobilisation de crédits
pour une acquisition patrimoniale
exceptionnelle,par exemple).Cepen-
dant, une comptabilisation exhaus-
tive de ces moyens de fonctionnement
demeure malaisée,dans la mesure où
certaines dépenses des bibliothèques
peuvent être en quelque sorte noyées
dans l’ensemble du budget de la col-
lectivité.

Enfin, un tour d’horizon des
moyens des bibliothèques françaises
ne saurait être complet sans la men-
tion d’autres circuits de financement
qui, s’ils ne font pas l’objet de statis-
tiques régulièrement publiées, sont
bien réels, qu’il s’agisse de l’interven-
tion des régions, par exemple dans 
le fonctionnement des agences de
coopération, des politiques poursui-
vies par d’autres départements minis-
tériels que ceux de l’Éducation et de
la Culture, ou de programmes qui
visent une cible plus large que les
seules bibliothèques (les « espaces

culture multimédia » du ministère de
la Culture et de la Communication,
par exemple).

Le présent article bornera son
ambition, en examinant les moyens
des seules bibliothèques relevant des
pouvoirs publics, à tenter de discer-
ner les tendances et les évolutions. Il
serait bien entendu intéressant de
procéder à une étude économique de
la documentation dans le secteur
privé pour être en mesure d’embras-
ser l’ensemble du paysage.

La notion de moyens

L’angle retenu pour envisager ces
dix années est donc celui des moyens
des bibliothèques françaises. Encore
faut-il s’entendre sur le sens du mot.Il
est au fond assez rare que la notion de
« moyens » fasse l’objet d’une défini-
tion positive. Elle apparaît le plus 
souvent en creux à travers des
expressions telles que « manque de
moyens » ou « déperdition des
moyens ». S’agissant de politiques
publiques, dans le cas précis des
bibliothèques, on s’accordera sur la
définition des moyens comme d’un
ensemble de ressources mobilisables
pour la réalisation d’objectifs de ser-
vice public ayant fait l’objet de défini-
tions politiques préalables : moyens
humains, moyens en locaux, infra-
structures techniques et informa-
tiques, ressources documentaires. Le
point commun de ces ressources
humaines et matérielles réside dans
leur traduction budgétaire nationale
et locale.

En fait, il n’est pas certain qu’on
puisse fournir une définition de la
notion de moyens en soi, tant ils ne
prennent de sens que par leur usage
et leur adéquation à des objectifs et
des besoins. Mais, dans un contexte
de pénurie et de retard, ils peuvent
constituer en eux-mêmes un objectif
politique, au point qu’on a pu parler
en matière de développement univer-
sitaire de « réforme par les moyens ».

Après avoir été directeur de BDP, chef de service à
la BPI, et après avoir eu diverses responsabilités à
la DLL, Dominique Arot est secrétaire général du
Conseil supérieur des bibliothèques. Conservateur
général, il a suivi des études de Lettres classiques
et de Musicologie. Il a dirigé l’ouvrage Les
Bibliothèques en France : 1991-1997 (Cercle de la
librairie, 1998), est l’auteur du chapitre « Les
Bibliothèques numériques patrimoniales » dans
Les Bibliothèques numériques (ADBS, 2000), 
et a écrit de nombreux articles dans les revues
professionnelles.

2. Université 2000 (1990-1995) représentait un
chiffrage initial de 32,2 milliards, dont 16 à la
seule charge des collectivités locales pour
l’ensemble des bâtiments universitaires, dont 
les bibliothèques.

Le point commun
des ressources

humaines et matérielles
réside dans leur traduction

budgétaire nationale
et locale
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Des moyens 
pour quels objectifs ?

Le BBF avait publié en 1992 un
numéro spécial intitulé Les biblio-
thèques en France : 1981-19913 qui
se livrait au même exercice de ré-
flexion décennale. Dès l’éditorial,
Martine Poulain citait quelques lignes
du Rapport Vandevoorde 4 rédigé en
1981 : « Ainsi de retards historiques
en relances vite retombées, en est-on
arrivé à une conjoncture de la der-
nière chance : c’est maintenant ou
jamais, à deux décennies de la fin
du siècle, qu’une politique soutenue
des bibliothèques doit être lancée à
tous les niveaux de responsabilité. »
Ce texte s’inscrivait à l’évidence dans
le prolongement du « Tout reste à
faire ! » de Georges Pompidou en
1966 et fut complété,pour le compte
des bibliothèques publiques, par les
travaux de la commission Pingaud-
Barreau en 1981. Pour les biblio-
thèques de l’université, il aura fallu
attendre, après le Livre noir des bi-
bliothèques universitaires publié par
l’Association des bibliothécaires fran-
çais en 1973, le Rapport Miquel de
19895, qui réunissait constats lucides
et orientations concrètes : « Tout in-
cite à ce constat que les biblio-
thèques constituent une des zones
sinistrées de l’ensemble universi-
taire et, au-delà, du tissu national. »
Ce qui caractérise donc la période
1970 -1989, c’est la constitution pro-
gressive d’un corps de doctrine qui,
prenant acte du retard des biblio-
thèques françaises, leur fixe des
objectifs concrets de développe-
ment. À la lumière de ces quelques
rappels, on peut considérer que, si 
la période 1990-2000 constitue un
objet d’examen cohérent dans le cas
des bibliothèques des universités,

c’est plutôt l’analyse des années
1980-2000 qui serait porteuse d’en-
seignements dans le cas des biblio-
thèques publiques.

Mais dans un contexte de décen-
tralisation et de déconcentration
croissantes, les grandes orientations
nationales ne peuvent suffire. C’est à
chaque collectivité de penser le déve-
loppement de ses bibliothèques sur
le long terme.Comme l’écrit Bernard
Dizambourg 6 à propos des biblio-
thèques des universités, « leur dé-
veloppement quantitatif serait
consolidé s’il s’appuyait sur une
vision plus nette des orientations à
échéance de plusieurs années. Il
s’avère plus que jamais nécessaire
que les universités françaises élabo-
rent des plans de développement de
leurs collections et de leurs services
et formulent une politique docu-
mentaire à moyen terme.»

Un contexte défavorable 
à la dépense publique

Le ralentissement de l’économie
au début des années 1990,transformé
en récession en 1993, les impératifs
de la construction d’une Europe éco-
nomique, auront constitué pour les
gouvernements successifs, au cours
d’une décennie marquée par les alter-
nances politiques, autant de raisons
de réduire les déficits publics et de
maîtriser les dépenses. En outre, la
prédominance d’une vision libérale
de l’économie, avec des nuances
selon les majorités, aura, au cours de
la période considérée, renforcé le
souci de réduire les prélèvements fis-
caux et les dépenses publiques alors
même que le chômage demeurait à
un niveau élevé. Si l’on observe les
dépenses du budget général de l’État
telles qu’elles sont présentées en loi
de finances initiale, on voit que la
dépense publique est contenue (cf.ta-
bleau 1).

Rappelons que, durant la période
1990-19997, la croissance du produit
intérieur brut aura été de 1,6 % et l’in-
flation très faible.

Ce sont donc de tels éléments de
conjoncture qui auront en quelque
sorte encadré les demandes budgé-
taires des responsables des biblio-
thèques françaises, qu’ils négocient
pour le compte d’une administration
centrale ou qu’ils défendent directe-
ment les projets de leur établisse-
ment auprès d’une collectivité élue.

Investissements, grands
projets et fonctionnement

En dépit de ces difficultés, le pro-
jet de Très grande bibliothèque (1988-
1997) s’inscrit à peu près exactement
dans ce calendrier et, à un moindre
degré, le programme des BMVR ou la
réalisation du système universitaire
de documentation (Sudoc). L’émer-
gence et la réalisation de tels projets8

dans un contexte peu favorable à 
la dépense publique attestent d’au
moins une réalité : les décisions bud-
gétaires sont d’abord des décisions
politiques qui s’accompagnent de la
définition de priorités9. Ce raccourci
nous invite d’emblée à une vision
nuancée de cette décennie.

L E S  M O Y E N S  D E S  B I B L I O T H È Q U E S  F R A N Ç A I S E S ,  1 9 9 0 - 2 0 0 0

1995 + 1,1 %
1996 + 2,25 %
1997 + 0,2 %
1998 + 0 %
1999 + 1 %

Tableau 1. Hausse des dépenses
publiques 1995-1999

3. Les bibliothèques en France : 1981-1991, BBF,
1992, t. 37, n° 4.
4. Pierre Vandevoorde, Les bibliothèques en
France, Paris, Dalloz, 1982.
5. André Miquel, Les bibliothèques universitaires.
Rapport au ministre d’État, ministre de
l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des
Sports, Paris, La Documentation française, 1989,
« Collection des rapports officiels ».

6. En préface à l’Annuaire des bibliothèques
universitaires et de grands établissements 1994,
Paris, La Documentation française, 1996.

7. Données empruntées à L’état de la France
2000, Paris, La Découverte, 2000.
8. Je ne peux que renvoyer pour mieux
comprendre cette période à l’ouvrage collectif
Les Bibliothèques en France 1991-1997, Paris,
Éditions du Cercle de la librairie, 1998, 
coll. « Bibliothèques ».
9. Ceci paraît confirmer l’analyse de Vincent
Dubois, « La vision économique de la culture :
éléments pour une généalogie », BBF, 2001, t. 46,
n° 2, p. 31-34, concluant à la nécessité de ne pas
s’en tenir dans la description des dépenses
culturelles à la seule explication économique et
d’en discerner les composantes « sociales,
symboliques et politiques ». 
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Sur dix années (1990-2000), on
peut évaluer approximativement 
l’effort d’investissement des pouvoirs
publics (État et collectivités locales)
dans le domaine des bibliothèques au
minimum à 17 milliards de francs,soit
autour d’1,7 milliard par an :
– 8 milliards pour la construction du
nouveau bâtiment de la BnF,ainsi que
pour la réalisation du système d’infor-
mation (évaluée à 739 MF en 1998),le
récolement, la conversion rétrospec-
tive des catalogues et la construction
des bâtiments du site de Marne-la-
Vallée ;
– 6 milliards pour les investisse-
ments des communes (cf. tableau 2) ;
– 3 milliards resteraient à répartir
entre les constructions des biblio-
thèques universitaires,des réalisations
telles que le système universitaire, le
CTLes 10, les investissements des dé-
partements et ceux de la BPI.

Pour donner un ordre de grandeur
des moyens de fonctionnement des
bibliothèques françaises, en y in-
cluant les dépenses de personnel, on
peut les évaluer, en additionnant BnF,
bibliothèques universitaires (BU) – y
compris CTLes et Agence bibliogra-
phique de l’enseignement supérieur

(ABES) –, bibliothèques municipales
(BM), bibliothèques départementales
de prêt (BDP), BPI à environ 7 mil-
liards de francs pour la seule année
1998, les dépenses de personnel
approchant,à l’intérieur de ce chiffre
global, 5 milliards de francs. Si l’on
voulait être exhaustif, il faudrait ajou-
ter à ces chiffres les données éparses
concernant de grands équipements
tels que,par exemple,la médiathèque
de la Cité des sciences et de l’indus-
trie, les bibliothèques de grandes
écoles, d’institutions de recherche et
du réseau scolaire.

Les bibliothèques
des universités :
la théorie de l’asymptote

On peut considérer qu’au début
de cette dernière décennie, les biblio-
thèques universitaires ont toutes
atteint une stabilité statutaire en étant
devenues, conformément aux textes
de 1985, des « services communs de
documentation ». De ce fait, elles ont
amorcé à des rythmes divers leur
intégration au sein de l’université.
Elles se trouvent donc, en terme d’al-
location de moyens, dans une posi-
tion intermédiaire (et nécessairement
provisoire) entre l’attribution nor-
mée étatique selon un modèle encore
centralisé, le dialogue contractuel
État/université et, selon un modèle
que connaissent bien déjà les biblio-
thèques relevant des collectivités 
territoriales, les arbitrages internes à
l’établissement universitaire.

Quelques indicateurs mis en re-
gard permettent de mesurer l’évolu-
tion des moyens de ces bibliothèques

et le degré de réalisation de leurs
objectifs : d’une part, les objectifs
toujours valides du Rapport Miquel
(1989) qui, pour être réalistes, s’en
tenaient à des chiffres minimaux
dans le seul contexte de l’imprimé
traditionnel, et, d’autre part, les indi-
cateurs français les plus récents offi-
ciellement disponibles (cf. tableau 3).

Dix ans plus tard, en dépit d’ef-
forts réels (augmentation du nombre
d’agents – 1 750 emplois créés en
dix ans –, et des crédits documen-
taires, nouvelles surfaces construites
dans le cadre d’Université 2000 et du
XIe plan), aucun des objectifs du
Rapport Miquel n’a été atteint. Dans
le domaine des constructions,comme
l’écrit Marie-Françoise Bisbrouck 11,
« en dix ans, 350000 m2 ont été mis
au service des étudiants (...). Les
besoins de construction sont consi-
dérables, et nous ne sommes même
pas au milieu du gué.»

Il y a donc lieu d’analyser les rai-
sons de cet écart persistant, quasi
asymptotique,entre les besoins docu-
mentaires de la communauté univer-
sitaire et les moyens publics dégagés
pour les satisfaire. La raison majeure
tient bien sûr à l’explosion des effec-
tifs de la population étudiante dans
cette même période (670000 inscrits
en BU en 1990, 1210000 en 1999),
s’accompagnant d’une fréquentation
encore plus forte et plus intensive de
bibliothèques peu à peu modernisées
(34 fois par an en 1990, 38 fois en
1998).

La décrue progressive des effectifs
étudiants, plus sensible en province

Année Montant en MF

1992 575,7
1993 718,3
1994 882,0
1995 634,2
1996 565,4
1997 582,6
1998 794,2

Tableau 2. Dépenses 
d’investissement des communes 

(construction, aménagement,
informatisation)

Indicateurs Locaux Collections Horaires Nb d’agents
Nb de m2 Nb de volumes d’ouverture pour

par étudiant par étudiants hebdomadaires 1000 étudiants

Rapport Miquel 1,5 m2 100 (États-Unis) 60 heures 6 agents
1989 85 (Allemagne) « objectif 

35 (GB) minimal »

Chiffres 1999 0,61 m2 21 volumes 54 heures 3 agents

Tableau 3. Objectifs du Rapport Miquel
et indicateurs les plus récents

10. Le Centre technique du livre de
l’enseignement supérieur (CTLes) a été créé
comme l’ABES en octobre 1994, et ses bâtiments à
Bussy-Saint-Georges (communs à ceux du centre
technique de la Bibliothèque nationale de France)
ont été achevés en mai 1996. Le coût supporté
pour cette construction par le ministère chargé de
l’Enseignement supérieur aura été de 49,5 MF
auxquels il faut ajouter 13 MF pour l’équipement.
Son budget annuel de fonctionnement s’élève à
4,5 MF (hors personnel).

11. Techniques et architecture, juin-juillet 2001,
n° 454.
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qu’à Paris, se trouve en quelque sorte
équilibrée par l’allongement moyen
de la durée des études supérieures et
par l’intervention croissante des uni-
versités sur le terrain de la formation
continue des adultes.Autant dire qu’il
serait dépourvu de sens de relâcher
l’effort public de mise à niveau de la
documentation universitaire en tirant
prétexte de la baisse des effectifs étu-
diants et des chimères du tout élec-
tronique. Si la volonté politique a
besoin d’être réaffirmée dans ce
domaine, c’est aussi toute la commu-
nauté universitaire qui doit être
convaincue de l’urgence de la situa-
tion actuelle de la documentation au
sein de l’université.

Les bibliothèques
municipales : 
le goût de la pierre

Le déficit en bâtiments des biblio-
thèques municipales, la vétusté et
l’inadéquation croissantes de nom-
breux édifices depuis la fin des
années 1960 font dire au Rapport
Vandevoorde12 que « [la situation] est
à proprement parler consternante
tant en ce qui concerne les superfi-
cies dont disposent les bibliothèques
que de par la nature et la qualité
des locaux qu’elles occupent ».

Le tableau 4 montre qu’en
trente ans les surfaces dédiées aux
bibliothèques municipales ont sextu-
plé. Un tel résultat est le fruit de la
rencontre d’un besoin criant et d’un
dispositif d’aide de l’État dérogatoire,
mais adapté et stimulant dans le

contexte de la décentralisation : le
concours particulier. Mécanisme qui
présente le double avantage de la
simplicité (la norme fameuse des
0,07 m2 par habitant et l’annonce
rapide d’un taux de subvention par
l’État) et de la proximité : ce sont les
Directions régionales des affaires cul-
turelles (et, plus précisément, leurs
conseillers pour le livre et la lecture)
qui instruisent les dossiers pour le
compte des préfets de région,au plus
près des élus et du terrain. Si l’on
additionne les parts des dotations
communales et départementales, ce
sont près de 400 MF qui, chaque
année, sont mis par l’État à la disposi-
tion des projets des communes et des
départements (cf. tableau 5).

Ce dispositif ne constitue cepen-
dant pas un véritable outil d’aména-
gement équilibré du territoire. Par
des effets mécaniques de répartition
des enveloppes régionales,ce sont les
régions les mieux équipées qui, par
une sorte d’effet d’entraînement,
construisent proportionnellement le
plus. Il est nécessaire aujourd’hui – et
la Direction du livre et de la lecture
s’est attachée à ce chantier avec ses
partenaires interministériels – à la
fois d’abonder l’enveloppe globale et
de rééquilibrer les enveloppes régio-
nales.

Pour autant, il est impossible de
procéder à une lecture linéaire des
chiffres sur trente ans. En effet, les
besoins d’équipement et les attentes
des publics ont évolué au fil du
temps. On pourrait citer quelques
grandes tendances : l’émergence de
la notion de « médiathèque », la fonc-
tion de forum et de soutien du lien
social au cœur des villes, la diversifi-

cation des supports et le recours
croissant aux outils informatiques et
télématiques, le besoin d’équipe-
ments structurants dans les quartiers.
Et, tout en complétant la carte par de
nouvelles bibliothèques et en moder-
nisant celles qui existent, il faut doter
notre pays des infrastructures tech-
niques qui permettent le partage par
tous des services offerts par la société
de l’information et contribuer au dé-
veloppement de la coopération entre
établissements. Les chantiers futurs
sont nombreux et les besoins de
financement demeurent élevés.

Si l’aide de l’État en matière d’in-
vestissement ne semble pas entière-
ment à la hauteur des besoins des
communes, sa contribution aux dé-
penses de fonctionnement par le
biais de la première part du concours
particulier (113,7 MF en 2000) est
devenue dérisoire. L’enveloppe glo-
bale n’évoluant pas – alors que le
nombre des bénéficiaires potentiels
a,comme on l’a vu,considérablement
augmenté au fur et à mesure du déve-
loppement des équipements –, le
taux de concours a été en diminuant
au long de la décennie (cf. tableau 6).

Diverses hypothèses, dont l’abon-
dement de l’enveloppe globale, ont
pu être envisagées pour rendre cette
aide au fonctionnement plus signifi-
cative et plus incitative. L’une d’elles
consisterait, à partir de critères plus
sélectifs, à diminuer le nombre de
communes bénéficiaires (1401 com-
munes en 1999).

L E S  M O Y E N S  D E S  B I B L I O T H È Q U E S  F R A N Ç A I S E S ,  1 9 9 0 - 2 0 0 0

1re part communes 113,7

2e part communes 211,3

3e part communes (BMVR) 61,7

Concours particulier
départemental (investissement) 36,5

Tableau 5. Montant des dotations
des concours particuliers

pour l’exercice 2000 en MF

Année Taux

1990 5,90 %
1991 5,30 %
1992 4,84 %
1993 4,19 %
1994 4,08 %
1995 3,68 %
1996 3,53 %
1997 3,31 %
1998 3,35 %
1999 3,30 %

Tableau 6. Évolution du taux 
de concours 1re part
entre 1990 et 1999

Année Surfaces en m2

1969 300000
1980 679000
1991 1309000
1998 1796000

Tableau 4. Surfaces des BM
(centrales et annexes confondues)

12. Pierre Vandevoorde, op. cit., p. 49 et
suivantes.
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Où en sont 
les bibliothèques
départementales de prêt ?

On dispose de données fiables re-
cueillies par la Direction du livre et de
la lecture depuis 1993 (cf. tableau 7).

Créé par la loi en juillet 1992, le
concours particulier départemental
(environ 35 MF par an) permet à 
l’État de rembourser une partie des
investissements consentis par les dé-
partements (en 1998 : environ 32 %).
Il s’agit là d’un mécanisme fortement
incitatif au bénéfice des plus petites
communes et des zones rurales, les
investissements des départements
étant passés de 77 MF à 136 MF entre
1993 et 1998.

Au-delà de la nécessaire réflexion
à mener en profondeur sur l’évolu-
tion des réseaux de lecture publique
départementaux, il semble que les
départements se soient pleinement
appropriés les équipements et les ser-
vices que leur avait transférés l’État
en 1986 et qu’ils en aient fait les ins-
truments de leur politique culturelle.

Les moyens humains

En 1990, la Bibliothèque nationale
comptait 1 246 agents. En 1999, la
BnF disposait, tant sur le budget 
de l’État que sur le budget de l’éta-
blissement (vacations incluses), de
2 811 agents. Le rapprochement de
ces deux chiffres montre, s’il en était
besoin, l’importance des moyens hu-
mains dans le déploiement d’un tel
projet et, d’une manière générale,
dans le fonctionnement du service
public. Mais il s’agit dans le même
temps de la ressource la plus fragile.
Le poids des emplois dans les bud-
gets de l’État et des collectivités lo-
cales est tel, en volume et en durée
(les 37,5 années d’activité d’un fonc-
tionnaire),que c’est sans aucun doute
le poste qui fait l’objet des négo-
ciations budgétaires les plus âpres.
En 1998, les dépenses en personnel
pour les bibliothèques municipales
représentaient plus de 3 milliards de

francs, c’est-à-dire une dépense six
fois supérieure aux dépenses d’acqui-
sitions (513 millions de francs). Pour
les bibliothèques des universités, tou-
jours en 1998, le budget consacré au
personnel sur emplois d’État s’élevait
à plus de 894 millions de francs pour
395,3 millions de francs consacrés
aux dépenses documentaires.On voit
donc bien que le poste personnel
constitue l’élément budgétaire le
plus important dans tous les cas.

Il s’agit là d’un problème dont la
solution ne peut s’accommoder de
recettes trop évidentes : d’éventuels
gains de productivité se trouvent
réduits à rien par la demande crois-
sante de médiation auprès des 
usagers (allongement d’horaires d’ou-
verture encore insuffisants), par la
complexité croissante des tâches
scientifiques et techniques et la mul-
tiplication des missions dévolues aux
bibliothèques. Dans le contexte de
constructions statutaires récentes et
inégalement adaptées, il est sans
doute nécessaire de créer un plus
grand nombre d’emplois (mesure 
difficile à défendre en ces temps de
réduction des dépenses publiques),
et de repenser les répartitions entre
emplois au sein d’établissements
oscillant entre le sous-encadrement
(c’est le cas de nombreuses biblio-
thèques publiques) et le déséquilibre
entre types de personnel (dans cer-
taines bibliothèques universitaires).
Encore faut-il définir besoins et pro-
fils au sein d’une profession traversée
par de très rapides bouleversements.

Il demeure que l’effort d’investis-
sement des pouvoirs publics perdrait
tout son sens s’il revenait à agrandir
des équipements,à inaugurer de nou-
veaux bâtiments ou à proposer de

nouveaux services sans en tirer les
conséquences en termes d’emplois
qualifiés.

Les ressources
documentaires

Les ressources documentaires
sont l’élément central de l’activité
des bibliothèques, au point qu’au-
delà de l’intérêt de leur contenu, on
tente parfois d’en traduire la valeur
économique. Dans le même esprit, il
est possible d’analyser le poids des
achats des bibliothèques à l’intérieur
de l’économie du livre (autour de
4,5 %).

C’est sans doute le domaine qui
est le plus affecté par les tensions
budgétaires. Plusieurs éléments sont
ici déterminants :
– l’inflation de la production édito-
riale ;
– la diversification des attentes du
public ;
– la hausse exponentielle des coûts
des abonnements de périodiques ;
– l’irruption des ressources docu-
mentaires électroniques ;
– l’insuffisance de la coopération
documentaire, aggravée durant la pé-
riode qui nous occupe par l’ina-
chèvement des catalogues collectifs
indispensables à toute coopération.

Un point doit être particulière-
ment souligné : on ne peut qu’être
préoccupé par l’érosion progressive
des moyens consacrés aux achats 
de livres. Pour les bibliothèques des
universités, c’est le résultat d’un arbi-
trage entre monographies et pério-
diques (y compris sous leur forme
électronique) du fait même de la
hausse des coûts des abonnements.

Type de dépenses 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Dépenses personnel – – 298,8 340,9 358,0 387,7

Dépenses acquisitions 100,8 105,5 121,3 125,1 131,6 137,6

Dépenses investissements 77,2 60,8 75,6 80,5 89,8 136,0
(BDP et réseau)

Tableau 7. Les moyens des BDP (en millions de francs)
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Pour les bibliothèques de lecture
publique,le livre est concurrencé par
les budgets d’achat des documents
audiovisuels.

Les dispositifs de soutien au dé-
veloppement des collections, qu’il
s’agisse des aides allouées par le
Centre national du livre (CNL ; cf. ta-
bleau 8) ou des budgets des centres
d’acquisition et de diffusion de l’in-
formation scientifique et technique
(CADIST ; cf. tableau 9), demeurent
globalement modestes, compte tenu
des besoins.

La participation des usagers
et les ressources propres
des établissements

On n’entrera pas ici dans les dé-
bats sur la gratuité des bibliothèques
ni sur le niveau de participation des
usagers à leur fonctionnement, pas
plus que sur la facturation de certains
services à valeur ajoutée. Débat que
le titre du Congrès national de l’Asso-
ciation des bibliothécaires français à
La Rochelle en 1999 résumait bien :
« Bibliothèques et économie : entre
politique de service public et écono-
mie marchande ». On se limitera à
évaluer l’importance et la proportion
de ces ressources,sans perdre de vue
que ces mécanismes de perception
engendrent des coûts de fonctionne-
ment pour l’établissement lui-même,
et que, dans le cas des bibliothèques
municipales par exemple, le montant
des droits d’inscription n’est pas
automatiquement imputé en retour
sur le budget propre alloué à la biblio-
thèque.En poussant un peu plus loin
l’analyse en termes de rentabilité
sociale des bibliothèques, il est des
péages dont le coût n’est pas unique-
ment financier.

On dispose de données significa-
tives pour les bibliothèques munici-
pales, dont le tableau 10 tente de
restituer l’évolution.

En tout état de cause, lorsqu’un
droit d’inscription est exigé dans les
bibliothèques municipales, on sait
que, dans de nombreux cas, il ne

porte que sur l’emprunt des docu-
ments audiovisuels et que, lorsqu’il
s’applique au livre,pratiquement 60 %
des usagers, jeunes et adultes,en sont
de fait exonérés. Il faut donc souli-
gner que l’affirmation très répandue
selon laquelle 80 % des bibliothèques
publiques françaises feraient payer
un droit d’inscription annuel masque
en réalité une grande diversité de pra-
tiques qui, globalement, sont favo-
rables à la diffusion du livre à tous les
publics.

Mais si l’on observe l’évolution des
collections des bibliothèques munici-
pales entre 1990 et 1998,on constate
que les collections de livres ont été
multipliées par 1,3, alors que pour 
la même période, les collections de
phonogrammes étaient multipliées
par 1,6 et celles de vidéogrammes par
8,5.On serait tenté d’en conclure que
c’est l’extension de l’offre de do-
cuments audiovisuels, liée à la moder-
nisation du réseau d’équipements,qui
a induit cette augmentation constante
du volume des droits d’inscription.

La situation d’un établissement
public tel que la BnF est évidemment

plus complexe (cf. le tableau 11 qui
en donne un aperçu).

Si l’on considère le montant des
droits d’entrée des lecteurs collectés
en 1999 et 2000, à savoir 9,8 et
7,53 millions de francs et qu’on le
rapporte aux budgets primitifs 1999
et 2000,757 et 754 millions de francs
(hors personnel payé sur le budget
de l’État), on arrive à des pourcen-
tages de 1,2 % et de 0,9 %.

Pour 1999, les recettes propres de
la BnF s’élevaient donc à 66,5 MF et
pour 2000 à 59 MF, soit,une nouvelle
fois rapportées au budget primitif,
des pourcentages de 8,7 et 7,8 %,
à l’intérieur desquels, on le voit, la
participation des lecteurs pèse d’un
poids fort modeste. Constatation qui
pourrait venir conforter les argu-
ments des partisans de la gratuité
d’accès de toutes les salles de lecture
ou d’une partie d’entre elles...

Dans le cas des services communs
de documentation des universités,on
sait que les droits de bibliothèques
sont inclus dans le montant global
des droits d’inscription à l’université.
Il est possible d’en retracer l’évolu-
tion en masse sur les dix dernières
années en en rapportant le montant,

L E S  M O Y E N S  D E S  B I B L I O T H È Q U E S  F R A N Ç A I S E S ,  1 9 9 0 - 2 0 0 0

Année 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Montant global
droits d’inscription
en MF 53,9 69,5 77,6 84,8 92,5 103,6 104,3 109,4

Pourcentage par
rapport au budget
d’acquisitions 20 16,7 17,5 18,7 19,8 20,9 21,6 21,3

Tableau 10. Évolution des droits d’inscription 
dans les bibliothèques municipales

Année BM BU BDP

1990 32,9 16,0 15,0
1991 23,9 11,0 6,1
1992 22,5 11,1 9,2
1993 19,2 6,0 10,8
1994 19,1 7,8 9,3
1995 18,8 6,0 9,5
1996 14,4 6,0 8,1
1997 13,5 5,6 8,5
1998 14,8 6,0 8,5
1999 18,0 5,7 6,6

Tableau 8. Un bilan des aides
du CNL aux bibliothèques (en MF)

Année Taux

1990 14,0
1991 16,4
1992 17,0
1994 18,5
1995 17,6
1996 18,5
1997 19,4
1998 22,5

Tableau 9. Évolution du budget
des CADIST (en MF)
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comme pour les bibliothèques muni-
cipales, aux dépenses documentaires
(cf. tableau 12).

Quelques précautions doivent
être prises dans l’interprétation des
données de ce tableau :
– l’augmentation globale des droits
de bibliothèques est liée tout à la fois
à la hausse du tarif fixé chaque année
et,bien plus encore,à l’explosion des
effectifs étudiants ;
– la baisse enregistrée à partir de
1997 est liée à la baisse des effectifs
étudiants ;
– le coût de la documentation a 
fortement augmenté au cours de la
décennie ;
– les données recueillies dans le
cadre de l’ESGBU (Enquête statistique
générale auprès des bibliothèques
universitaires) sont incomplètes en
ce qui concerne les ressources
propres.

Ceci posé, la diminution de la pro-
portion des droits de bibliothèques
par rapport aux dépenses documen-
taires pourrait constituer la traduc-
tion de la poursuite d’une politique
volontariste de l’État en matière de
mise à niveau des ressources docu-
mentaires.

En matière de ressources propres,
le tableau 12 présente des données
incomplètement transmises par les
établissements. Les services payants
développés en direction des juristes
et des professionnels de la santé par
la bibliothèque Cujas et la biblio-
thèque interuniversitaire de méde-
cine à Paris 13 donnent un bon
exemple de l’origine de ces res-
sources.

Par ailleurs,des établissements tels
que l’ABES ou le CTLes sont appelés à
faire payer leurs services aux biblio-
thèques et aux usagers qui y ont
recours. Ainsi, à titre d’exemple, le
CTLes a mis au point une tarification
correspondant à la location d’espaces
de stockage par les établissements
déposants : en 2000, 20,73 F par

mètre linéaire pour les petits formats
et 37,32 F pour les grands formats,
5,80 F par mètre linéaire déménagé,
15 F par mètre linéaire dépoussiéré.

L’ABES affiche des recettes pour
ses produits bibliographiques qui
oscillent entre 3 et 5 MF par an
depuis sa création, pour un budget
global de 59 MF en 1999 (dont 35 MF
pour la seule réalisation du Système
universitaire de documentation).

Les organismes de formation per-
çoivent également des recettes en
retour de leurs prestations de forma-
tion continue 14 : en 1999, à titre
d’exemple, les centres de formation
avaient ainsi perçu, pour Médiat
(Grenoble/Lyon) 935000 F et pour
Médiadix (Ile-de-France) 1466000 F.

Les financements
européens

Au cours de cette période, les
bibliothèques françaises ont pu béné-
ficier de deux types d’interventions
européennes :
– les fonds structurels de type
FEDER relevant d’une logique d’amé-
nagement régional ;
– les programmes de recherche-
développement de la Direction 
générale XIII de la Commission euro-
péenne : 3e programme (1990-1993)
et 4e programme (1994-1998).

Il est difficile de dresser un inven-
taire précis des aides obtenues durant
la période que nous étudions par le
biais des fonds structurels, d’autant
plus que leur utilisation à des fins cul-
turelles est très inégale suivant les
régions.Tout au plus peut-on signaler
que la future BMVR de Troyes en aura

1999 2000
Type de recettes montant en MF montant en MF

Droits d’entrée des lecteurs 9,8 7,53

Recettes des services aux lecteurs 6,1 5,58

Droits d’entrée des expositions 2,4 2,28

Autres recettes des activités culturelles 1,4 –

Recettes commerciales 5,9 7,32

Recettes liées aux activités annexes 0,5 0,90

Produits financiers 12,9 18,70

Produits exceptionnels 16,5 1,36

Dons et legs 3,0 2,52

Mécénats – 4,34

Autres produits 8,0 1,43

* Source : Rapports d’activité 1999 et 2000 de la BnF.

Tableau 11. Situation de la Bibliothèque nationale de France*

Année 1990 1991 1992 1994 1995 1996 1997 1998

Montant global
des droits de
bibliothèques en MF 71,6 94,2 113,6 129,0 134,6 149,9 148,7 146,5

Pourcentage
des dépenses
documentaires 45,1 47,8 52,7 44,8 42,7 43,6 39,4 37,0

Ressources
propres en MF
(hors droits) 29,1 34,4 36,3 42,8 47,1 48,9 49,8 53,8

Tableau 12. Évolution des droits de bibliothèques
et des ressources propres dans les bibliothèques universitaires

13. Voir leur présentation dans le Bulletin
d’informations de l’ABF, 1999, n° 184-185, 
p. 57-64.

14. Chiffres donnés dans le Rapport annuel 2000
de l’inspection générale des bibliothèques.
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bénéficié à hauteur de 20 % de son
projet de construction et que le pro-
jet Culture bleue conduit par la
bibliothèque départementale de prêt
de l’Ardèche aura ainsi bénéficié en
1996 d’une aide de 540000 F.

Les retombées des 3e et 4e appels à
projet de la DG XIII auront été bien
modestes pour les bibliothèques fran-
çaises, d’une part du fait même des
limites de l’enveloppe destinée à 
l’ensemble de ces programmes euro-
péens (autour de 4,5 MF), d’autre
part en raison de la faible implication
des bibliothèques françaises.

Le mécénat

En France, le financement des bi-
bliothèques relevant de l’État et des
collectivités locales relève quasi ex-
clusivement des ressources publiques
et de la participation des usagers à
travers d’éventuels droits d’inscrip-
tion. Contrairement à d’autres pays,
les financements d’origine privée,
pour ne pas être totalement absents,
demeurent rares.

On sait qu’en 1998, le mécénat
culturel avait concerné 1 100 entre-
prises pour un montant global de
plus d’1 milliard de francs 15. La part
revenant au secteur édition-littéra-
ture ne représentait que 6 % de cette
somme, et les bibliothèques une part
encore plus modeste. Ce sont, pour
citer quelques exemples, les établis-
sements bancaires (Crédit mutuel,
Banque CIC, Centre national des
Caisses d’épargne), les organismes de
crédit et les entreprises tournées vers
la communication et les nouveaux
médias (Fondation Hachette, France
Télécom, Hewlett-Packard) qui sem-
blent avoir investi dans ces secteurs
d’activité.

On sait que les bibliothèques uni-
versitaires ont bénéficié de crédits
d’acquisitions en provenance de la
Fondation CIC.La même Fondation a

soutenu le projet de guide des biblio-
thèques patrimoniales piloté par la
Direction du livre et de la lecture et
publié en 10 volumes chez Payot16.

Il est révélateur que, pour la pre-
mière fois dans son rapport d’activité
2000, la BnF mentionne à l’intérieur
de ses ressources propres un poste
mécénats à hauteur de 4,34 MF. C’est
par ce biais qu’a pu être acquis le
manuscrit des Mémoires d’Outre-
Tombe. La très forte montée des prix
sur le marché du livre rare et précieux
et des manuscrits 17 rend indispen-
sables de tels montages financiers.

Un bilan nuancé

On retire de cet examen rapide
des moyens mobilisés pour les biblio-
thèques françaises durant la dernière
décennie un sentiment ambigu : de
l’optimisme ou de la déception, rien
ne l’emporte. C’était aussi le constat
du Rapport 1998-1999 du Conseil
supérieur des bibliothèques18 : « Si la
satisfaction est grande de mesurer 
le chemin parcouru, force est de
constater que beaucoup reste encore
à faire. »

Le grand dessein de la BnF, qui 
aura été pour l’opinion comme le fil
conducteur de cette période, a été
poursuivi sans qu’on puisse encore
affirmer qu’il ait été aujourd’hui
entièrement mené à son terme :
achèvement du système d’informa-
tion, réorganisation et modernisation
du site Richelieu, fonctionnement à
plein régime des nouveaux équipe-
ments, édification de la bibliothèque
numérique sont autant de chantiers
toujours ouverts. La postérité et la
fécondité de l’ensemble du projet,
dont on sait qu’il ne saurait être limité
aux seules tours de Tolbiac, ne pour-
ront être jugées que sur une longue
période.

Mais,à l’heure des réseaux et de la
coopération obligée entre établisse-
ments, la BnF ne peut à elle seule
modeler le paysage entier. On serait
même tenté d’écrire que la difficulté
des structures documentaires de
l’université, enseignement et re-
cherche confondus, à atteindre enfin
un niveau de services et de perfor-
mances digne des meilleurs réseaux

européens prive dans une certaine
mesure la Bibliothèque nationale de
partenariats solides qu’elle ne peut
édifier seule.

Du côté des bibliothèques des col-
lectivités locales, si beaucoup a été
fait, on est loin d’avoir atteint une
couverture territoriale satisfaisante.
Et l’écart constaté entre capacité d’in-
vestissement et qualité des moyens
de fonctionnement des nouveaux
équipements demeure préoccupant
pour l’avenir.

Enfin,pour tous les types de biblio-
thèques, on ne peut passer sous
silence le fait que c’est au moment
même où la constitution des collec-
tions et des accès aux contenus 
ainsi que l’organisation technique de
l’offre devraient mobiliser les compé-
tences scientifiques et techniques les
plus solides que le niveau de forma-
tion et de qualification des personnels
semble marquer une forte tendance à
la baisse.

Certes, les bibliothèques parti-
cipent, pour l’obtention de leurs

L E S  M O Y E N S  D E S  B I B L I O T H È Q U E S  F R A N Ç A I S E S ,  1 9 9 0 - 2 0 0 0

15. Source : Admical à l’adresse
http://www.Admical.org [site consulté le 
10-07-2001].

16. Patrimoine des bibliothèques de France : un
guide des régions, Paris, Payot, 1995.
17. Le manuscrit du Voyage au bout de la nuit de
L.-F. Céline a été récemment acquis par la BnF
pour un montant de 12,2 MF !
18. Conseil supérieur des bibliothèques, Rapport
du président pour les années 1998-1999, p. 13.

En France,
contrairement

à d’autres pays,
les financements
d’origine privée,
pour ne pas être

totalement absents,
demeurent rares
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moyens, du climat général de
contrainte des dépenses publiques,
mais sans que cela semble provoquer
plus que des variations modestes
autour d’une moyenne acquise. On
serait fondé à en déduire qu’en
France, les bibliothèques ne seraient
plus considérées, autrement qu’en
paroles, comme des enjeux poli-
tiques forts.Il apparaît donc indispen-
sable, à l’entrée du XXIe siècle, de
reconstruire et de redonner légiti-
mité à un véritable projet politique
qui tienne compte,autrement que sur
la base du postulat absurde de la sup-
pression des bibliothèques,des évolu-
tions dans les modes de constitution
et de transmission des connaissances.

Nul doute que la proportion et la
nature des financements n’évoluent
au cours des prochaines années :
place croissante des collectivités
locales, mutualisation des ressources
entre établissements, recours au
mécénat, maintien, voire extension
du périmètre de la gratuité des ser-
vices, mais développement parallèle
d’offres à valeur ajoutée et sur profil

répondant à des logiques commer-
ciales, plus grande autonomie statu-
taire de certains établissements.

Dans ce contexte, reprenant dans
une lettre ouverte 19 le thème du ré-
cent congrès des bibliothécaires alle-
mands à Bielefeld, « Bibliothèques :

portails du savoir global », le direc-
teur de la bibliothèque de l’université
de Bielefeld, Karl Wilhelm Neubauer,
se livre à une analyse stimulante : pre-
nant acte de l’impréparation et de la
faiblesse de l’implication des biblio-
thèques allemandes dans ce qu’il
nomme « l’âge de l’Internet », il consi-
dère qu’il serait contreproductif de se
borner à demander toujours plus
d’argent aux pouvoirs publics tant
qu’un nouveau (et clair) concept de
bibliothèque n’aura pas été imaginé
par les bibliothécaires eux-mêmes.
C’est dans cet effort de redéfinition
que pourront être puisés les éléments
d’une nouvelle ambition politique
pour les bibliothèques françaises.

Dans cet esprit, on ne peut mieux
faire pour conclure que de citer les
dernières lignes du Rapport Miquel :
« Il reste que les chiffres – et les
moyens – ne sont rien, s’ils ne s’ac-
compagnent de la définition d’une
nouvelle politique et de l’avènement
d’un nouvel esprit. »

Juillet 2001
19. Karl Wilhelm Neubauer, Buch und Bibliothek,
juin-juillet 2001.

Il serait contreproductif
de se borner à demander

toujours plus d’argent
aux pouvoirs publics tant
qu’un nouveau (et clair)
concept de bibliothèque
n’aura pas été imaginé
par les bibliothécaires

eux-mêmes


